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Batiment susceptible de changer de destination

alignement d'arbres ou de fagades

alignements d'arbres et haies

Voies, chemins a conserver et a créer

- Patrimoine a protéger pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural (L151-19 CU) :

_ Eléments de paysage & préserver pour des motifs d'ordre écologique (L151-23 du CU) :
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ZONES PRESCRIPTIONS m Emplacement réserve INFORMATIONS N
- Zone urbaine %  Elément patrimonial & protéger pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural (L151-19 du CU) D ESSaer(';?ﬂgcgigmf%ﬂ;égp(r:OL'jt)éger pour des motifs d'ordre culturel, historique :'--: Limites communales r
D Zone a urbaniser ouverte #  Eléments de paysage a préserver pour des motifs d'ordre écologique (L151-23 du CU) D Ensemble boisé a préserver pour des motifs d'ordre écologique (L151-23 CU) E Parcelles
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